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Editorial I
Par Jean-Robert Probst

Qui va défendre
les retraités?

Depuis
l'avènement de l'AVS, il y a bientôt soixante ans, de nom¬

breuses associations de défense des retraités ont vu le jour à

travers le pays. Parmi elles, l'Avivo, la Fédération suisse des

retraités, la Fédération des associations des retraités et enfin,

chapeautant le tout, le Conseil suisse des aînés (CSA).

Au sein de ces différentes structures, des hommes et des femmes -
généralement des seniors bénévoles - dépensent une énergie considérable

pour que soient respectés les droits des retraités et pour mettre fin aux
discriminations dont ils sont victimes au fil des ans.

Leurs doléances sont écoutées au niveau du gouvernement, leurs rapports
sont lus, puis classés, souvent verticalement. En un mot comme en cent,

on ne tient pas compte des revendications émanant des organismes de

défense des retraités.

Des exemples? Il y en aurait des dizaines. En voici un, significatif.
Dans le cadre de la réforme fiscale, le Conseil des Etats a élaboré l'an

passé un projet prévoyant que les couples mariés à double salaire, pourront

défalquer 50% du salaire inférieur de l'impôt fédéral direct. Or, cette

règle ne s'applique pas aux retraités qui exerçaient tous les deux une activité

professionnelle et qui disposent de deux rentes du 2e pilier.

«Leurs rapports sont lus,
puis classés verticalement.»

Face à cette

inégalité de traitement,

le Conseil

suisse des aînés

a exigé que les

Chambres fédérales

corrigent ce projet. Cette demande a été largement balayée lors de la

session de l'automne dernier. Réaction de Heidi Deneys, coprésidente du

CSA: «Au gouvernement, on tolère le Conseil suisse des aînés, mais on ne

l'écoute pas! » Face à ce constat, elle a remis sa démission.
Il reste à créer, en Suisse, un véritable organisme de défense des retraités,

indépendant et fort, qui ne soit pas «téléguidé» par le Conseil fédéral ni

«méprisé» par les Chambres. Une organisation faîtière financée non par
l'Etat, comme c'est le cas du CSA, mais par les retraités eux-mêmes. Les

revendications des retraités seront alors non seulement écoutées, mais

également appliquées.
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